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Commune d’Echallat

Conseil Municipal du 28 juillet 2022



1. Adhésion et transfert de la compétence bornes de charge électrique au SDEG 16
2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale complémentaire
3. Tarif de concession de cimetière et d’emplacement dans le columbarium
4. Vente du camion municipal
5. DM budgétaire pour l’acquisition d’une débroussailleuse thermique 

ORDRE DU JOUR

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

QUESTIONS DIVERSES

• Saisine de la commission de réforme pour inaptitude physique d’un agent titulaire (appui juridique 
de la CDC)

• Livraison du matériel pour la cantine scolaire demain 
• Projet de nouveau distributeur de pain avec le boulanger de Saint Genis
• Mise en service du site web communal

Présents : Alain Briand, Pascal Clochard, Céline Fourcade, Michel Goyon, Stéphanie Laborde-
Galteaud, Patrick Métayer, Pascal Singarraud, Corinne Vergnaud.

Excusés : Lucien Auneau-Bonté, Sébastien Charbonnier, Jean-Louis Lacombe
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1. Adhésion et transfert de la compétence bornes de charge électrique 

au SDEG 16

DELIBERATION D_2022_4_1

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

Réforme de la 

Protection Sociale Complémentaire
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

Qu est-ce que la Protection Sociale Complémentaire (PSC) ?

Le dispositif vise à couvrir les frais 
occasionnés par une maternité, une 
maladie ou un accident non pris en 
charge par la sécurité sociale

Les dépenses de santé ne sont en effet 
pas intégralement remboursées par la 
Sécurité sociale

3

LA SANTE LA PREVOYANCE

Le dispositif vise à couvrir la perte de 
salaire ou de retraite liée à une 
maladie, une invalidité, une incapacité 
ou un décès

la complémentaire prévoyance couvre 
alors une partie de la perte de revenu 
induite par un arrêt de travail

La PSC intervient dans 2 domaines
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

Qu est-ce que la Protection Sociale Complémentaire (PSC) ?

Lemployeur contracte avec un 
opérateur pour un dispositif en santé 
et/ou en prévoyance

La participation n est versée qu aux 
agents qui souscrivent à ce contrat

4

LA CONVENTION DE PARTICIPATION LA LABELLISATION

Une liste de contrats proposés par des 
opérateurs reçoit un « agrément » 
permettant à l agent qui y souscrit de 
bénéficier de la participation 
employeur

2 types de dispositifs sont éligibles à la participation employeur

Le   di i if   e cl if  l  de l a e  cha e d ai e à c i

UN CONTRAT COLLECTIF DES CONTRATS INDIVIDUELS
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

Le montant des participations employeur

Participation obligatoire des 

employeurs publics à hauteur de 50 % 
i i  d  a  cible (au 

1er janvier 2026)

Qui doit couvrir un panier de soins 
minimum :

Ticket modérateur

Forfait journalier hospitalier

Dépenses de frais dentaires et optiques

5

LA SANTE LA PREVOYANCE

Participation obligatoire des 

employeurs publics à hauteur de 20 % 
i i  d  a  cible sur 

un socle de garanties à définir (au 1er

janvier 2025)
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

La possibilité d un accord collectif

6

Possibilité, dans le cadre d un accord collectif (ou majoritaire)
de rendre l adhésion des agents obligatoire au contrat collectif
pour :
o Assurer une couverture de tous les agents
o Garantir une mutualisation du risque et une solidarité

intergénérationnelle
Possibilité(s) d exonération de l obligation d adhésion à définir
par décret
Demande de négociation qui peut être à l initiative des
organisations syndicales

Nb : les collectivités rattachées au CT du CDG16 pourront habiliter ce dernier
à négocier avec les OS représentatives en vue de la conclusion d’un accord
collectif sur la PSC

Un accord collectif (ou 
majoritaire) est un 

accord signé par une ou 
plusieurs OS appelées à 

négocier et ayant 
recueilli au moins 50% 
des voix aux dernières 

élections 
professionnelles
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022
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2. Débat sur les garanties en matière de protection sociale 

complémentaire

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022
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3. Tarif de concession du cimetière et d’emplacement dans le 

columbarium

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022

DELIBERATION D_2022_4_3

Proposition de tarifs établie à partir de ceux pratiqués dans les communes voisines
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4. Vente du camion municipal

Délibération pour pouvoir encaisser le 

chèque de 1200 €

DELIBERATION D_2022_4_4

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022



13

5. DM budgétaire pour l’acquisition d’une débroussailleuse thermique 

Cout de l’appareil: 863,90 € TTC

DELIBERATION D_2022_4_5

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022
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- Saisine de la commission de réforme pour inaptitude physique d’un 

agent titulaire (appui juridique de la CDC) (dossier en cours d’instruction)

- Livraison du matériel pour la cantine scolaire demain (OK - virement effectué au 

fournisseur par l’association Saint Maurice d’Echallat 13 k – 3 k€ à venir)

- Projet de nouveau distributeur de pain avec le boulanger de Saint Genis 

(Mise en service prévue fin Août.)

- ECHALL’ARTS 2022

QUESTIONS DIVERSES

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 28 juillet 2022


